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Date  

NOM Prénom du demandeur de la prime :

Type de prime demandée : 
 Forfait rénovation globale1 
 Bonus sortie de passoire énergétique2 
 Bonus BBC (Bâtiment basse consommation)3 

Adresse de réalisation des travaux : 

N° : Voie :

Code Postal   Ville :

Coût total des travaux (intégrant une prestation éventuelle d’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage)

=   € TTC

ATTESTATION DE TRAVAUX
DEMANDE DE PRIME

MaPrimeRénov' - Forfait rénovation globale et / ou bonus de performance énergétique

Applicable à compter du 1er avril 2023

Logement

Coût des travaux

Jour Mois Année
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Synthèse à remplir par le professionnel ayant réalisé l’audit énergétique

Date de facturation de l’audit4 : 

En signant le présent document, le professionnel ayant réalisé l’audit énergétique certifie sur l’hon-
neur que l’audit énergétique a été réalisé conformément aux dispositions prévues par l’arrêté du 
17 novembre 2020 relatif aux caractéristiques techniques et modalités de réalisation des travaux et 
prestations dont les dépenses sont éligibles à la prime de transition énergétique. Il renseigne ci-des-
sous uniquement les critères du projet de travaux retenu par le demandeur.

Surface habitable5 : m2

Attention : depuis le 1er avril 2023, dans le cas d’une demande de forfait rénovation globale, le projet de travaux ne doit pas inclure l’installation 
d’une chaudière fonctionnant principalement aux énergies fossiles. Dans le cas contraire, la demande de prime sera rejetée.

Caractéristiques des travaux

Nature des travaux Coût associé à chaque travaux 
Le coût des travaux peut être renseigné par le 
demandeur à partir des devis des entreprises qui 
réaliseront les travaux

1. 1.

2.

3.

4.

5.

6.

€ TTC

€ TTC

€ TTC

€ TTC

€ TTC

€ TTC

2.

3.

4.

5.

6.

Jour Mois Année
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Consommation conventionnelle du bâti-
ment avant les travaux en énergie primaire 
(le chauffage, le refroidissement et la produc-
tion d’eau chaude sanitaire) :

C initial = ............................. kWh/m²/an 
d’énergie primaire

Consommation conventionnelle du loge-
ment rénové en énergie primaire :

C projet = ............................. kWh/m²/an 
d’énergie primaire

Gain énergétique exprimé en % : G = ............................. en %

Coût total de l’audit énergétique revenant au logement : ............................. € TTC

Émissions annuelles de gaz à effet de serre 
avant les travaux :

GES initial = ............................. kgeqCO2/m
2/an

Émissions annuelles de gaz à effet de serre 
après les travaux :

GES initial = ............................. kgeqCO2/m
2/an

Étiquette DPE avant les travaux :

Étiquette DPE après les travaux :

Identité du professionnel ayant réalisé l’audit énergétique

Nom du professionnel ayant réalisé l’audit énergétique :

N° SIRET : 

Fait à : le : 

Signature :

Jour Mois Année
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Recours éventuel à une assistance à maîtrise d’ouvrage (AMO)6

À remplir par l’entreprise AMO

Coût total éligible revenant au logement = € TTC

Nature de la mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage :

Nom de l’entreprise :

N° SIRET : 

Fait à : le : 

Signature :

Signature et nom(s) du demandeur :

1 « Forfait rénovation globale » renvoie à l'ensemble de travaux de rénovation énergétique visant à améliorer la performance globale du logement, mentionné au 15 
de l'annexe 1 du décret n° 2020-26 du 14 janvier 2020 modifié et à l'article 13-2 du présent arrêté. Conformément à ce même article, le projet de travaux ne doit pas 
porter sur l’installation d’une chaudière fonctionnant principalement aux énergies fossiles.

2 « Bonus sortie de passoire énergétique » renvoie à la somme forfaitaire mentionnée au septième alinéa du I de l'article 3 du décret n° 2020-26 du 14 janvier 2020 
modifié et à l'article 13-3 du présent arrêté.

3 « Bonus Bâtiment basse Consommation » renvoie à la somme forfaitaire mentionnée au septième alinéa du I de l'article 3 du décret n° 2020-26 du 14 janvier 2020 
modifié et à l'article 13-4 du présent arrêté.

4 À la date du dépôt de la demande de prime, la facturation de l’audit ne doit pas dater de plus d’un an. En l’absence de facturation de l’audit énergétique, celui-ci 
doit être valide à la date du dépôt de la demande de prime.

5 En cas de projet de travaux entraînant une modification de la surface habitable, mentionner également la surface habitable après travaux.

6 « Assistance à maîtrise d'ouvrage (AMO) » renvoie au 14 de l'annexe 1 du décret °2020-26 du 14 janvier 2020 modifié et à l'article 13-1 du présent arrêté. L’entreprise 
chargée de la mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage ne peut être le maître d’œuvre, ni participer à la Maîtrise d'ouvrage (sauf architectes), ni être une entreprise 
fournisseur de matériaux, d’énergie ou d’équipements.

Jour Mois Année
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